
  

                            

 

SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage en application de l’article 83 de la loi Engagement et Proximité n°2019-1461 du 27 

décembre 2019 ; de l’article L 1111-11 du CGCT et du décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020. 

      

                 Montant de l’opération : 110 400 € HT 

Financement : 
 

Agence de l’Eau Adour Garonne (50 %) :  55 200 € 

Commune (50 %) : 55 200 €  

 

 
 


